
DE LE CTUBE PAROISSIAL.

Ainsi tout s'est réni pour verser, avec hi prière, des
hIrmaes sincères sur la tomrbe de l'humble sulpicien. qui
commie son divin imodèle, u. pos en friimuct le blien,
portransUt beîntf'.eiendo.

Puisse son souvenir vivre toujours dans l'esprit de
notre population religieuse ! Pukse l.istoire de sa cons-
cience Gtre pour tous une continuelle exhortation à1 la
piété, AX la charité, à toutes les vertus !

Dilectus Deo et ho nils ; cijus memoi it lin benc.
dictionc est. ( Eccl. cap. 45.)

JEANNE-MA RIE.

- (Suite,)

LES CoMMENTAIRES.

Jettnne-Marie s'avança vers Lazare et lui prit la
main.

-On vient chez nous, dit-elle; il faut lever la tête
quand on a la conscience tranquille.

Lazare n'out pas le courage de répondre, il se con-
tentu dc serrer li main de sa femie.

-Il convient que la porte soit ouverte, dit-elle ; on
ne Jelfoncera pas an nom de la loi.

Jennae-Marie marcha vers le seuil et ouvrit les deux
parties de la porte, avec un eahne empreint d'une telle
dignité, que la foule ameutée s'arrêta un moment dans
la cour, interdite, et n'osant plus faire un pas.

Seuls, les porteurs du cadavre continuèrent à s'a-
vancer.

-Que voulez-vous ? demanda Jeanne-Marie.
Le gard-ehanmpere ota gauchemîîent son chapeau.
-Nous venons de trouver dans la douve le corps du

parrain de Vincent... nous l'apportons chez vous, parce
que votre maison est la plus proche...

-Entre, répondit-elle.
Lazare se rangea près du lit; lhuissier repoussa l'or

et les papiers sur la table. Il comprenait que cette
affaire alit prendre de terribles proportions.

Jeanne-Marie aida les gendarmes à placer le cadavre
sur son lit; ensuite elle prit deux résines, les mit dati
les chandeliers, les alluma pieusement, détacha une
branche de buis dle son crucifix de bois et la plaça sur
la poitrine du mort.

Lazire semblait atterré.
Les gendarmes s'assirent sur les bancs de la t:ible, et

Jeanne-Marie 1 ur tendit des verres de cidre avec le
calme souverain qui ne l'abandonnait jamais.

La foule silencieuse s'étîit massée dans la cour.
-C'est un grand malbetr ! dit le brigadier à Guil-

lot, un grand malheur ! on ne connaissait pas d'ennemis
à Claude.

-- Faut convenir qu'il était avare cependant, dit le
garde champôtre, et que pas un de nous ne peut se
vanter d'en avoir reçu un service.

-Excepté moi ! dit Lazarc en s'avançant.
-Ah ! reprit le brigadier d'une voix insidieuse,

Claude vous a obligé.
-Oui, hier; sachant que je devais ce matin être

saisi, si je ne payais un billet de près de cinq cents
francs, il m'a généreilsemt ent prêté cette sonne... Aussi
la mort. de Claude lue déchire le cœur, et je ne regretta
pas seuli-pient le parrain de mon enftnt, mais lami qui
m'arrachait à la ruine.

-Pour le premier seriec qu'il vous a rendu, il faut
conven'ir qu'il s'y ekst plis à contre-temps, dit le
brigadiî'r...

-- Pourquoi ? demanda Lazare.
-Parce qu'il est au moins étrange que cet avare

connu de tous pour tel, vous avance une fbrre somme,
dans un moment où voire situalion êtaitdésespéréc, e
soit justement as iné cette nuit-là...

Pour la seconde fois, une accusation directe était
formulée contre le malheureux fermier.

- C'est pourtant trop cruel ! s'écria Jeanne-Marie,
d'entrer ici chargés d'un cadavre, et de venir crier lu un
pauvrelOnnête houtine que vous suipreuez dans la
ch:ambre de la famille, -u côté. lu berceau Je ses enfants:
ce n'est pas assez de doulour pour nous de perdre subi-
teilent un homme dont le cœur s'Ouvraitû une affection
généreuse, l'on nous accuse d'êire l'assasin de ce bien-
faiteur et de cet umi.. .Eh bien, sachez-le, moi, la femme
de Lazare, moi la compagne de sa vie dans sa bonne
enîmmue dans sa moîauvaiie fortune, je vous défends
d'élever la voix pour le flétrir... Je vous le défends au
nom de ce cudavre !.. Nous le voyons bien, nous le
sentons, Lazare et moi, un épouvantable ialheur nous
nienace ; nous avons la reigion et notre conîscicuce pour
nous.... Si la justice entre ici, et qu'elle aussi nous
sou;onnc, le jour où l'innocence nous sera rendue
viendra à sun tour... Jusqu'à ce monment, Messieurs,
jusqu'à l'heure où les nagistrats auront parlé, respectez
ma maison... Nous n'avons ici que le droit de prier...

Le brigadier regarda Jeanne-Marie avec une- admi-
ration sincère, et comme les nobles paroles qu'elle avait
prononcées tronivaient un écho, L siti nee rgna de nuu-
veau dans l grande salle, Jeanne-Marie leva Luce et
Vincent. Elle venait de les prendre dans ses bras et
de s'agenouiller auprès lu lit mortuaire, quand le juge
d'instruction entira dans li salle.

LE JUGE D'INSTRUCTION.

IV.
M. Ducbemin était un homme Ie cinquante ans, à

lI physionomie fine, au teint pàle, aux yeux bleus et
perçan ts. .1.1 avait des tendances criminalistes, et vieil-
li:sjit dans l'espérance, sans fin détruite, de trouver
quelque jour à instruire une ténébreuse affaire, dans
laquelle il ferait preuve d'un si grand talent qu'il serait
iinédi:ateincit appelé à une cour ériale.

Jusqu'à ce jour, il n'avait eu que des causes trop
faciles pour' lui valoir lavancemt dû à une perspi-
cacité rare.

A la nouvelle d'un crime commis, il sentait renlaiîre
son illusion, et mettait à remplir ses fonietions difficiles
un zèle activé par un Fentimnent personnel.

NOus ne voulons pas dire que, ponr' arriver plus
stiremient et plus rapidement. à soi, but, il ût été
capable de mettre de l'injustice ou mêiiime cdu parti pris
dans sa façon d'agir. Non. Il était magistrat juque
dans la mioëlle des os; et., il faut bien l'avouer, les
honmnes qui font partie de la magistrature croient tou-
jours plus vite à la culpabilité d'un accusé qu'à son
iiincence.

Cela s'explique par ceci sans doute: pour qu'une
accusai i'n soit pnriée, il faut déjà qu'elle s'appuie sur
de. indices. Si l'oit tic condaimtait que ceux lui s'a-
vouent con pables, l'eon pourrait fermer les tribuiau et
ouvrir les prisons.
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